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IJITTW M’IW DU 19 SXNVIER 1971, ADIUBSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SEL‘URITE PA2 
IJ3 IWlU%3ENTANT PW~ISNMT D’ Ts&mL AUPlIES DP L’ORCJUU~ATION DEa NATIONS UNXES 

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me r&Mrsr A la lettre du 

15 janvier 1971, adressde au PrdGident du CouSeiL de shwi.td gaz le repr6santant 

permunont du Liban (S/ILO~~) , Le 30 d6cembre 1970, la Misaion i)mnmet& d’Xsratil 

a appel.6 Ltattontion du Pr6sident du Conseil de s6curité GW las actes da 

tarrorisme qui ne cessant d’&ro perpbtr6s contre TsraB’l A partir du terrikoire 

Ubanais ot sur le soutien dont ils b6n6fioient de la part dos autoritds 

libanaises (S/l.O067) , 

L’agression menba dapuis le twritoiro libanals dont .il. kit fait 6tat dans 

la lettre da la Mission isradlienne Q 6t6 suivia dapuis par una nouvollc intonsi- 

fication des raids de sabota@ et dan bombardements dirigds contre des villages 

iara6Licms. Cos aotas d’agression sont commis A partir do bases situ6es en 

territoire libanais, tout l.a long de In liena do cossoe-la-feu, depis la zona 

situde an face de Kiryat Shomonah jusqu’A la oôto mdditerran6enno. 

Lc 31 d6oembre 1970, dos saboteurs venant du Liban ont fait sauter on partie 

un immaublo do la villa do Kiryat Shomonah. 

Dan~ la nuit du ler janvier 19’j’l, des participants A un raid men6 A purtir 

du Liban ont pris en GmùUGcade una patrouille isra6lienna dans la rdgion de 

Avivim, en Haute Qalilde, at ont tu6 un soldat. 

Au coura Aa In mi% nuit, ninei quo 1.00 2, 11, 8, 1.0 ct 31. janvier L371, un 

cortG.in norubre de vlll.a~os isradï:lens ont essuyb clou til’G de mortier e,t de 

roquoCtcn. 

l’c 1.3 janvier, do:; pnrl;icipanto h un rn3.d mon6 d partir du TJ.bon ont nl;taqu<l 

ct tu6 un 01v:ll iurntilkn qui travaiS1a:l.t avec :~>II trtrctow dans :In r6g:lon (1~ 

R!I~ l!OV, cn Ga1Utlc or:l~!nta’lc. 
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Au cour8 dos six derniers mois, 260 aotes d’agression ont 6t6 porpdtrds h 

partir du torritoiro libanais; ilfl ont osue6 3.33 rcort do 11 Israbliens at en ont; 

blossd 77. 

Selon l’agence Middla East NQWS, le Premier Ministre du Liban a confirm6 --- 
la 4 janvier &$Y/1 que son gouvernement coop&ait nvao les 0rGanisations 

terroristes. 

Encour&es par ootte attitude du Gouvornotnent libanais, les organisations 

terroristes ont essayb d’dtcndro lwr oha& d’opbrations et dc les exocuter en 

passant par la mer. 

Le 2 janvier 1971, un groupa de saboteurs, partis d’une base sitube au Liban 

dans un canot pneumatique, a essay6 da ddbarquar dans le nord d’Israël.. Cinq 

d’antre eux ont 6t6 oapturda par les forces isradliennes. Il semble qu’un 

sixibrca ait ru6sei à s’enfuir. Les attaquants utaient V&U~ da colpUnaisons 

d’honue-grenouille et portaient de8 armes et du watdrial. Ils ont ~4~616 qu’ils 

avaiant pour mission d’enlevar un citoyen israblicn. 

On a appris qua c’est le port libanais de i?ns-.&Shak (Sarni’and), situb h 

environ l.3 kiloubtres au sud, de Bidon, qui sert do buse d’où. terroristes, armes 

et mat6riel de sabotage sont expddias en Israël et dans la banda de Gaza. Les 

noubraw actes de tarrorisma qui ont 6% perpdtrbs r6cemment h Gaza et qui ont 

fait un grand nombre de viotiws, en particulier parmi la populntion arabe locale, 

ddpendent de ces envois d’hommes et de matbriel dopuis 1.a Ruban. 

Le 16 janviar 1971, le !Cimes de Londres a publi6 une dépêche da son 

oorrespondant h Sarafand (LAban), dans laquelle ce dernier dbcrivait la localit6 

comtiw “une laportante base do stationnement da gudrilloros palastiniens”. 
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Contrairement aux a3ASgations fornul6es dans la lettre susmontionn6o du 

représentant permanent du ILban, selon lesquelles l’aotion isradl&nne avait 

pour objeotif un village civil, ltorganisation terroriste El Fatah a oonfirm6 

que l’action 6tait dirig6e contre l’une de aes bases, Un porte-parole de 

El Fatah, citd par des agences de presse dans des ddpêohes an provenance de 

Beyrouth, 1.0 l.5 janvier 1971, R dcklard que l’objectif &ait “une base d’appro- 

visionnement ot do guérilleros”. Il a 6galement mcntionnd des combats violents 

eni;ro ces “616KentE de commandos” et la force israblienno. 

Comme la mission isradlienne l.‘a d&& mont& dans la letAre dont il est fait 

r&%renca ci-dessus, le Gouvernement libanais encourt une lourde responsabilit6 

en donnant asile h ces forces terroristes et en encourageant leurs aotivit6s en 

violation de la Charte des N&ions Unies et au mbpris du cessez-le-feu. Au lieu 

de couvrir la guerre do terrorisme mende contre IsraB”1 et de s’adonner B des 

entreprises d’exhortation politique et de d6formation des faits, comme c’est 1.e 

cas dans la lettre libanaise, le Gowernament libanais devrait prendre des 

mesures efficaces, oonform6mant h ses obligations internationales, pour fnire 

cesser les aotes d’agression perp&rds depuis son territoire. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

prdsante lattra c0mir.e document officiel du Conseil de s6curitb. 

Le rel&sentant Ermanent d’Israël -..-- --.-- ------- 
fi%rOs de l’&anisation des --- 
Nations Unies, 

(S&né) Yosef TEKOAB 


